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PLAN DE PRESENTATION

1. Larévisiondu PLUde Lessy

2. Le projet de territoire et sa
traduction réglementaire dans le
PLUrévisé

3. Lerèglementgraphique
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1 - Rapport de présentation

Ï Sebasesur les enjeux du diagnosticterritorial pour justifier les choix retenus
pour établir le projet de PLU,sesorientationsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet sonrèglement.

2 -tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ

Ï Définit les orientations généralesde la communeen matière d'aménagement,
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣde paysage,de protection des espacesnaturels,
agricoleset forestiers,etc.

Ï Fixedesobjectifschiffrésde modérationde la consommationdeƭΩŜǎǇŀŎŜ.

3-hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ  ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ

Ï Déterminent les conditions ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde secteurs de projets en
garantissantla prise en compte de leurs qualités architecturales,urbaines,
paysagèreset écologiques.

4 ςRèglement [graphique et écrit]

Ï Fixe, en cohérence avec le PADD et les OAP, les règles concernant les
constructions, aménagementset typesŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴdu sol qui peuvent être
autorisés dans chacune des zones délimitées sur le ban communal par le
règlementgraphique

Le PLU comporte également des annexes.
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Au-delàŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊun projet globalŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ,

le PLU est le document opposable en droit. Il est utilisé pour délivrer les demandes
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ:

Ï Déclarationpréalable

Ï CertificatŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Ï Permisdeconstruire

LePLUréglementeƭΩǳǎŀƎŜdessolsà la parcelleen :

�‡ Déterminantdes règlesde construction à partir desquellesles autorisationsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
sont instruites;

�‡ FixantƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘdes futures voiries et équipements publics et ciblant les zones
constructibles;

�‡ Instituantdesprotectionspour lesmilieux agricoles, naturelsou encorele patrimoine bâtiΧ
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